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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-56249

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-56249

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-38010

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la GuadeloupeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22971001700018N° National d'identification : 
Basse-TerreVille : 

97100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ETUDE de PROGRAMMATION ARCHITECTURALE, MUSEOGRAPHIQUE, Intitulé du marché : 
HISTORIQUE, TECHNIQUE ET FINANCIERE du PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE VALORISATION DU 
FORT FLEUR D’ÉPÉE, ETABLISSEMENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA GUADELOUPE, 
MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

ÉTUDE de PROGRAMMATION ARCHITECTURALE, Description succincte du marché : 
MUSÉOGRAPHIQUE, HISTORIQUE, TECHNIQUE ET FINANCIÈRE du PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE 
VALORISATION DU FORT FLEUR D'ÉPÉE, ÉTABLISSEMENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
GUADELOUPE, MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT

Valeur technique : 50 % Prix : 20 % Performance environnementale : 15 % Délai : Critères d'attribution : 
10 % Performance en matière d'insertion sociale : 5 %

Section 4 - Informations rectificatives

DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES PLIS : Au lieu de : Vendredi 23 mai 2025 - 13:00 - 
Lire : Mardi 10 juin 2025 - 13:00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-56249
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19/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


